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1. SERVITUDE RELATIVE A L’ETABLISSEMENT DES 

CANALISATIONS ELECTRIQUES  
 
Cette servitude est instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 15/06/1906 (abrogée) ; de 
l’article 298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l’article 35 de la loi n°46.628 du 8/04/1946 (abrogée), de 
l’article 25 du décret n°64.481 du 23/01/1964, des articles L.323-3 à L.323-9 et L.323-10 du code de l’énergie. 
 

SERVITUDE DE TYPE I4 

Ouvrages concernés : 

 

Service 
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2. SERVITUDE RESULTANT D’UN PLAN DE PREVENTION 

DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

SERVITUDE DE TYPE PM1 

Plan concerné 

 

Texte instituant la servitude 

Description détaillée de la servitude du PPRN mouvements de terrain 

Service 

Plan concerné 

 

Texte instituant la servitude 

Description détaillée de la servitude du P.P.R.N. Inondation 
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Service 
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3. SERVITUDE DE PROTECTION DES MONUMENTS 

HISTORIQUES 

SERVITUDE DE TYPE AC1 

Château de Courbouzon 

Ouvrage concerné 

 

Texte instituant la servitude 

Service 
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4. SERVITUDE DE PROTECTION DES SITES CLASSES ET 

INSCRITS 

SERVITUDE DE TYPE AC2 

Ouvrages concernés 

 

Texte instituant la servitude 

Service 
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5. SERVITUDE RELATIVE AUX CHEMINS DE FER 

SERVITUDE DE TYPE T1 

Ouvrages concernés 

 

Service 

Autres dispositions liées à l'ouvrage : 
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